Montréal, le 21 décembre 2004
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3550-2004
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur
Tel que prévu dans sa décision D-2004-268, la Régie tiendra une réunion technique le 14 janvier 2005 à 9 h, à la salle Krieghoff de son siège social, dans le dossier mentionné en titre.  

La Régie demande au Distributeur de préparer une présentation sur les thèmes de l’ordre du jour ci-joint. L’objectif de cette présentation consiste à clarifier et à approfondir certains éléments de la preuve déposée au dossier.  

La Régie a estimé la durée de la présentation du Distributeur et des périodes de questions. Elle demande aux participants de lui faire part par écrit, d’ici le 10 janvier 2005 à 12 h, de commentaires relativement à l’horaire de la journée.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

Pièce jointe

DOSSIER R-3550-2004
RÉUNION TECHNIQUE

14 JANVIER 2005 – 9 h

ORDRE DU JOUR

1. Mot de bienvenue
2. Présentation par le Distributeur – Bloc no 1


[durée prévue 2 h 15]
2.1
Caractéristiques et quantités prévues pour l’année 2005 de tous les moyens d’approvisionnement
a. Électricité patrimoniale, dont la répartition de la consommation des centrales d’Hydro‑Québec Production (environ 680 GWh) sur les bâtonnets de la courbe d’électricité patrimoniale et sa prise en compte dans le choix des bâtonnets

b. Produits de base acquis par appels d'offres
c. Produits de base flexibles acquis par appels d'offres (avec option de réduction des quantités)
d. Produits de très court terme acquis par des transactions bilatérales (sans appel d’offres) et sur les bourses d’énergie :
· Blocs d’énergie mensuels, hebdomadaires, pointe et hors pointe
· Transactions horaires pour le lendemain (DAM)
· Transactions horaires en temps réel 
e. Électricité interruptible
f. Autres moyens d’approvisionnement
2.2
Entente-cadre entre le Distributeur et Hydro‑Québec Production
a. Explication des modifications de la portée de l’entente-cadre entre le Plan d’approvisionnement 2002‑2011 et le Plan d’approvisionnement 2005‑2014

b. Description du contenu anticipé
c. Mécanismes possibles permettant au Distributeur de vendre des excédents à Hydro-Québec Production et tout autre mécanisme permettant d’éviter la perte d’électricité patrimoniale
d. Échéancier prévu de conclusion de l’entente

2.3
Gestion des approvisionnements en temps réel

a. Explication sur la nécessité d’une quantité additionnelle d’énergie pour la gestion des approvisionnements en temps réel
, compte tenu notamment de l’entente-cadre, de la réserve associée à l’électricité patrimoniale et du critère de fiabilité en énergie

b. Détermination des quantités prévues de 0,5 TWh (2005 à 2008) et de 0,3 TWh (2009 à 2014) pour la gestion des approvisionnements en temps réel
2.4
Priorisation des moyens d’approvisionnement (énumérés en 2.1, 2.2 et 2.3) pour chaque heure du lendemain et gestion des excédents, incluant la possibilité de revente
2.5
Directives données à TransÉnergie concernant les ressources à affecter à la satisfaction de la charge

a. Présentation d’un exemple concret de programmation, en prenant une journée typique de forte consommation de l’année 2005 pendant laquelle des changements importants surviennent entre la programmation de la veille et les besoins en temps réel. Veuillez notamment aborder les questions suivantes :
· Quelles sont les directives données?

· Quand sont-elles données?

· Est-il possible de les modifier?

2.6
Présentation d’un exemple d’établissement du bilan de l’électricité patrimoniale en fin de l’année, en prenant une année typique où les besoins de la charge locale excèdent le volume d’électricité patrimoniale
2.7
Mesures de performance envisageables des stratégies d’approvisionnement de court terme : comparaison avec des prix du marché, minimisation des coûts unitaires, minimisation des quantités d’énergie patrimoniale non prises, etc.
3. Période de questions no 1





[durée prévue 1 h 30]
4. Présentation par le Distributeur – Bloc no 2


[durée prévue 1 h 00]
4.1
Critères de décision concernant le lancement d’un appel d’offres de long terme, notamment en fonction de la possibilité de recourir éventuellement aux marchés de court terme ou de vendre l’énergie excédentaire

4.2
Critères de décision concernant l’acquisition d’un service modulable, plutôt qu’un service ferme ou un service ferme avec option de réduction des quantités
4.3
Présentation d’un exemple simplifié avec données fictives du calcul du critère de fiabilité en puissance consistant à ne pas excéder une espérance de délestage de 2,4 heures par année
a. Calcul avec des contrats

b. Calcul avec des équipements de production

c. Différence entre le calcul avec des contrats et celui avec des équipements de production

5. Période de questions no 2





[durée prévue 0 h 45]
6. Préoccupations des intervenants et du Distributeur

[durée prévue 0 h 15]
7. Conclusion
� 	Plan d’approvisionnement 2002-2011 : L’entente-cadre permettra de couvrir les impacts climatiques excédant un écart-type et les dépassements par inadvertance du profil de l’électricité patrimoniale créés par des pannes et des aléas prévisionnels à très court terme. Dossier R-3470-2001, pièce HQD-2, document 3, page 33. Plan d’approvisionnement 2005-2014 : L’entente-cadre permettra de couvrir les variations climatiques et les indisponibilités momentanées de certains de ses fournisseurs. Dossier R-3550-2004, pièce HQD-3, document 2, page 11.


� 	Dossier R-3550-2004, pièce HQD-3, document 3, pages 5 et 6.






